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PROJET DE PLAN DE REDRESSEMENT 

 

A LA REQUÊTE DE : 

EARL DE BOUTET, exploitation agricole à responsabilité limitée au capital de 52 938 euros, 

dont le siège social est Lieudit Boutet, 33190 CAMIRAN, immatriculée au RCS de 

BORDEAUX sous le numéro 327 887 691, représentée par son gérant Monsieur Daniel 

MERCIER. 

 

Assistée par Maître Alexandre BIENVENU de la SELARL RAMURE AVOCATS, Avocat 

au Barreau de BORDEAUX, demeurant 1 place Lainé - La Bourse Maritime - 33000 

BORDEAUX 

 

A L'HONNEUR DE VOUS EXPOSER : 

 

I- SITUATION DE L’EARL DE BOUTET A L’OUVERTURE DU 

REDRESSEMENT JUDICIAIRE 

 

 

En 2022, l’EARL DE BOUTET exploite une propriété viticole située à CAMIRAN (33190) 

d’une superficie d’environ 50 hectares.  

 

La production est revendiquée en appellation Bordeaux ainsi qu’en Vin de France.  

 

Ses vins sont régulièrement récompensés par des médailles d’or. 

  

Toutefois, le contexte économique, qui frappe durement le bassin viticole notamment en 

Gironde, l’a contrainte à solliciter l’ouverture de ce redressement judiciaire.  

 

L’EARL DE BOUTET s’est en effet retrouvée dans une impasse de trésorerie en raison des 

encours bancaires importants qu’elle doit rembourser tandis que son chiffre d’affaires s’est 

érodé au cours des cinq dernières années. 

 

 

 

 



- 2/4 - 

II- DEROULEMENT DES PERIODES D’OBSERVATION 

 

1- Résultats au cours de la période d’observation 

 

Le redressement judiciaire a été prononcé le 2 décembre 2022.  

Une première période d’observation a été ordonnée pour une durée de 6 mois, renouvelée par 

jugement du 26 mai 2023 et ce jusqu’au 2 décembre 2023.  

 

Par jugement du 15 décembre 2023, une troisième période d’observation a été autorisée à titre 

exceptionnel jusqu’au 15 juin 2024.  

 

Par jugement du 14 juin 2024, l’EARL DE BOUTET a été autorisée à bénéficier d’une 

prorogation de la période d’observation selon la campagne culturale, soit jusqu’au 30 novembre 

2024.  

 

Au vu des encours bancaires importants qui doivent être remboursés dans le cadre du plan, 

l’EARL DE BOUTET a estimé que les résultats issus de la seule production viticole ne 

permettraient pas d’y faire face.  

 

C’est la raison pour laquelle elle a opté dès l’ouverture du redressement judiciaire pour une 

diversification de son activité : ouverture d’une guinguette 2023 et affectation de 50% de son 

parcellaire à d’autres cultures (céréales, paulownia, sapins) avec mise en place d’un projet 

d’agri-photovoltaïsme vertueux, pionner dans le département, accompagné d’une 

diversification de sa production.  

 

Monsieur Daniel MERCIER a fait valoir ses droits à la retraite, et a cédé les parts de l’EARL 

de BOUTET à son fils Mr Bastien MERCIER pour une installation JA. 

 

Dans ce cadre, la production viticole a donc vocation à être réduite progressivement, au bénéfice 

d’autres cultures et pour se concentrer sur la valorisation bouteilles et de fait réduire son 

exposition au négoce. 

 

Pour répondre à cette transition, L’EARL de BOUTET dispose d’un stock d’environ 5 500 HL 

soit l’équivalant d’une récolte pleine d’avance. 

 

Pièce n°3 

 

 

Mais en raison des délais nécessaires pour bénéficier des retombées de cette conversion 

agricole, l’EARL DE BOUTET n’est pas en capacité de verser un premier dividende substantiel 

à ses créanciers avant l’année 2026.  

 

Cette crainte est d’autant plus avérée que la récolte viticole 2023 a été lourdement impactée par 

la pression du mildiou (environ 15hl/ha), à tel point qu’elle a renoncé à produire des vins 

d’appellation Bordeaux pour ce millésime, basculant l’ensemble de sa vendange en Vin de 

France avec vente de récolte sur pied afin de maintenir une trésorerie.  

 

 

Parallèlement, au cours de cette période, l’EARL DE BOUTET a cherché à maîtriser ses 

charges.  

 

Aucune dette postérieure n’est apparue.  
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Les comptes du bilan 2023 font apparaître les chiffres suivants :  

 

- Produits d’exploitation : 293 338 euros  

- Charges d’exploitation : 373 474 euros 

- Résultat d’exploitation : - 80 136 euros.  

 

Ce résultat négatif s’explique par une variation d’inventaire de – 107 982 euros.  

 

Comparé à l’exercice 2022, l’exercice 2023 montre que les charges ont été réduites de 109 000 

euros, mais les produits plus élevés en 2023.  

Pièce n°1 

 

 

Pour l’exercice 2024, l’EARL DE BOUTET anticipe un chiffre d’affaires d’environ 230 000 

euros, et un résultat encore négatif.   

 

Elle estime sa récole à 1800 HL. 

 

 

 

2. Passif admis 

 

 

 Le passif admis à la procédure s’élève à :  

 

- Passif déclaré : 1 052 857 euros 

- A titre échu : 387 276 euros ;  

- A titre à échoir : 644 221 euros.  

 

 

3. Prévisionnel 

 

 

Au vu de la situation actuelle, le prévisionnel, qui reste prudent, ne permet pas d’envisager le 

règlement du passif de manière linéaire sur un délai inférieur à 13 ans.  

 

Pièce n°2 

 

4. Proposition de remboursement du passif dans le cadre du plan de redressement 

 

La restructuration et la diversification finiront d’être mises en place sur l’année 1 et 2, puis les 

premiers revenus entreront de façon plus conséquente à compter de l’année 3 ce qui permettra 

d’augmenter significativement les remboursements.  

 

Il n’est donc pas exclu qu’un remboursement anticipé soit proposé aux créanciers en cours de 

plan.  

    

Au vu de ces éléments, l’EARL DE BOUTET propose le plan de remboursement suivant (passif 

échu et à échoir compris) :  
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- Année 1 : 1 %  

- Année 2 : 1 %  

- Année 3 : 3 % 

- Année 4 : 5 % 

- Année 5 : 6 % 

- Année 6 à 12 : 12 %  

 

Le premier pacte sera versé à la date anniversaire de l’adoption du plan, sauf les créances de 

moins de 500€ qui seront payées dès l’adoption du plan. 

 

 

Fait à Bordeaux, le 24 octobre 2024 

Me Alexandre BIENVENU 

 
 

 

 

 

PIECES VENANT A L’APPUI DU PROJET DE PLAN : 

 

Pièce n°1 : bilan 2023/2024 

Pièce n°2 : Dossier d’installation de Monsieur Bastien MERCIER 

Pièce n°3 : Prévisionnel 
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